
 
 

Arrêté n°52-2020-05-165 du 20 mai 2020 Portant

autorisation de l’accès au lac du DER-CHANTECOQ sous

certaines conditions dérogatroires sur la commune

d’Eclaron-Braucourt-Sainte Livière

 
Article 1 : L’accès au lac du DER-CHANTECOQ sur la commune d’Eclaron-

Braucourt-Sainte Livière est autorisé, à titre dérogatoire, sous réserve de la

mise en place des mesures précisées à l’article 2

 

Article 2 : L’accès aux plages et aux dispositifs d’accès à l’eau autour du

lac du DER-CHANTECOQ demeure interdit au public à l’exception des

espaces utiles pour l’exercice des activités suivantes :

 

a) La pratique d’une navigation de plaisance non professionnelle par les

propriétaires de bateaux pour lesquels l’accès à leur embarcation

personnelle et la navigation avec cette embarcation sont autorisés 

 

b) La pratique de la pêche sportive pour les pêcheurs pratiquant

individuellement à partir du rivage ou bien à bord d’une barque, dans la

limite de deux personnes par embarcation avec respect de la distanciation

physique est nécessaire et en utilisant exclusivement du matériel de pêche

personnel, sans possibilité de prêt ou d’échange entre les pêcheurs

 

Toute autre activité nautique est interdite, ainsi que toute location de

matériel relative à l’exercice dece type d’activité.

 

L’accès aux espaces supportant des aménagements de loisir ou de détente

(aire de jeux, tables de pique-nique, …etc) est interdit ainsi que la pratique

du pique-nique ou toute autre fréquentation statique sur les abords du lac. 

 

Article 3  : Les personnes souhaitant pratiquer les activités autorisées à

l’article 2 doivent veiller au strict respect des mesures d’hygiène et de

distanciation sociales définies à l’article 1er du décret du 11 mai 2020

susvisé ainsi qu’au respect des règles définies par les autorités

compétentes et figurant en annexe. Ces règles devront être affichées de

manières claire aux différents points d’accès aux espaces permettant ces

activités. 

 

Dans tous les cas, en application des dispositions de l’article 7 du décret du

11 mai 2020 susvisé, la pratique de ces activités ne saurait conduire à la

création d’un rassemblement regroupant plus de 10 personnes sur les voies

et espaces publics.
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Arrêté n°52-2020-05-166 du 20 mai 2020 portant

autorisation dérogatoire d’accès au plan d’eau de la

commune de Villiers le Sec

 
Article 1  : L’accès au plan d’eau sur la commune de Villiers le Sec est

autorisé, à titre dérogatoire, uniquement pour les seules halieutiques et

sous réserve de la mise en place des mesures précisées à l’article 2 et

conformément au plan annexé au présent arrêté.

 

Article 2  :  Les personnes souhaitant accéder à l’espace mentionné à

l’article 1er pour y exercer les activités mentionnées dans l’article 1, doivent

veiller au strict respect des gestes des mesures d’hygiène et de

distanciation sociale définies à l’article 1er du décret du 11 mai 2020 susvisé

ainsi qu’au respect des règles définies par les autorités compétentes et

figurant en annexe. Ces règles devront être affichées de manière claire aux

différents points d’accès à ces espaces. Dans tous les cas, en application

des dispositions de l’article 7 du décret du 11 mai 2020 susvisé, l’accès des

personnes à la plage ne saurait conduire à la création d’un rassemblement

regroupant plus de 10 personnes.

 

 

 

Source : Préfecture Haute-Marne - Fiche éditée le 27 mai 2020

 
 

Arrêté n°52-2020-05-168 du 20 mai 2020 autorisant la

reprise de la navigation de plaisance sur le réseau des

voies navigables intérieures du département de la

Haute Marne

 
Article 1 : La navigation de bateaux à passagers de type touristique, sans

restauration, ni couchage (type bateau de promenade) est autorisée.

Assimilés à des transports en commun, toute personne de onze ans ou plus

doit y porter un masque de protection.

 

Article 2  : Les activités nautiques et de plaisance sont autorisées sur le

réseau des voies navigables intérieures dans le département de la Haute-

Marne durant la période d’état d’urgence sanitaire.

 

L’autorisation des activités de plaisance inclut notamment la navigation des

bateaux de plaisance, qu’il s’agisse de bateaux de propriétaires privés ou

de location. 

 

La navigation est autorisée, pour ce type de bateaux, dans le respect des

règles de circulation des personnes définies par l’article 2 du décret du 11

mai 2020.

 

L’ensemble des activités nautiques et de plaisance s’effectuent dans le

respect des dispositions des articles 1er et 7 du décret du 11 mai 2020.

 

 

Article 3 : Les navigations prévues aux articles 1er et 2 sont permises sur le

réseau des voies navigables intérieures du département de la Haute Marne,

en fonction des règles d’exploitation édictées par le gestionnaire de la voie

d’eau et de la réouverture progressive des ouvrages.

 

 

Article 4  : Le passage aux écluses sera assuré selon les moyens et

l’organisation mise en place par le gestionnaire de la voie d’eau.

 

 

 


